
                                                                                                                                          

                                                                                                                                            
                     

      TEST RESPIRATOIRE A L’UREE  
 

 Définition 

 

Ce test consiste à analyser l'air expiré par le patient afin de détecter la 

présence ou l’absence dans l’estomac d’une bactérie nommée  

Helicobacter Pylori. Cette bactérie est responsable de pathologies qui 

se traduisent généralement par des douleurs gastriques. 

 

 Conditions pré-analytiques (à respecter impérativement) 

 

Le test se pratique sur rendez-vous, et après vérification des conditions 

préalables suivantes : 

 Le patient doit se munir du test Héli-kit, à retirer en pharmacie, 

généralement sur commande, avec prescription du médecin. A défaut, 

la prescription de l’examen peut servir à la délivrance du produit. 

 Se présenter à jeun et ne pas avoir fumé depuis au moins 6h. 

 Avoir arrêté le traitement antibiotique depuis au moins  

            4 semaines. 

 Avoir arrêté tout traitement antisécrétoire depuis au moins 

            1 semaine. 

 

 Prélèvement 

 

La durée totale du test est d’environ 45 minutes (2 prélèvements d’air  

expiré par le patient espacés de 30 minutes). 

L’ingestion de Carbone 13 (non radioactif) et d’acide citrique est sans 

aucun risque ni aucun effet secondaire. 
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